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Bonne Fête

Le journal sortira à tous les 15 de chaque mois.
Le prochain journal sortira le mardi 17 janvier.  À noter que vous êtes invités 
à soumettre vos annonces ou articles gratuitement avant le lundi 9 janvier.

Pour nous joindre :

Par téléphone : Nicole Parent ou Nancy Lizotte au 418-629-3746 
Cell. : 418-330-0377 Par courriel : journal.steirene@hotmail.com

Note de rédaction

Pour ceux et celle ceux 
qui ont leur carte de 
bibliothèque à Amqui, 
les frais pour la carte 
annuelle sont remboursé 
par votre municipalité !
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Le 16 décembre à Matt Gauthier
Le 18 décembre Louise Gonthier 

Le décembre à Julia-Rose Bouffard
Le 22 décembre Noëlla Lavoie

Le 25 décembre Thomas Lizotte
Le 6 janvier Colette Jean



Paroisse Sainte-Irène 
 
 
Célébrations de décembre 2022 et janvier 2023 : 
 
Samedi le 24 décembre Noël: Aucune célébration ici, à Noël. 

 
St-Léon : Messe de Noël à 19 heures. 
Val-Brillant : Messe de Noël à 21 heures. 
Amqui : Messe de Noël à 21 heures. 

 
Samedi 31 décembre : messe du Jour de l’An à 19 heures : 
 Yvon Gonthier : Carmen Fournier et Guy Dupont. 
 Parents défunts : Famille Julien Ayotte. 
 Parents défunts : Laurence St-Laurent. 

 
Luminaires : La banque des messes et des luminaires est presque à sec. 

17 décembre : Gaétane et Mario Fournier. 
24 décembre : Raynald St-Laurent. 
31 décembre : Roland Belisle. 

 07 janvier : Famille Julien Ayotte. 
14 janvier : Josée Fournier. 

 

Bureau : 
 
Le bureau sera fermé le 27 décembre et le 3 janvier. 
 

 

Passez de très belles Fêtes! 

 

 
Denise Dubé, secrétaire pour le conseil de Fabrique. 





COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE SAINTE-IRÈNE

INFORMATIONS

THÈME DU TEMPS DE NOËL : VIVRE ENSEMBLE LA JOIE DE LA NAISSANCE
Durant l’Avent, nous avons attendu le Sauveur en préparant nos coeurs à sa venue. Nous avons 
compris que cette attente devait être active, qu’elle appelait à une ouverture à l’autre, à l’écoute.

Réjouissons-nous ensemble. L’Enfant de la crèche habite dorénavant parmi nous! Accueillons-le 
et permettons-lui de faire rayonner sa lumière en chacun et chacune de nous. 

1er JANVIER : JOURNÉE MONDIALE DE LA PAIX
Le Pape Paul V1 a institué le 1er janvier comme Journée mondiale de la paix, dont Jésus est le 
signe, pour nous inciter à prier et à travailler pour la réalisation de cette paix toujours menacée 
sur la planète. Du même souffle, l’Église a restauré une ancienne coutume de la liturgie de Rome 
qui fêtait, ce jour-là, la place particulière de Marie dans l’histoire du salut de l’humanité. Mère de 
Dieu et Reine de la paix, elle rayonne donc sur cette Journée, aux côtés de son fils.
Demandons au Seigneur d’encourager tous nos efforts pour l’instauration d’une paix durable et 
pour la construction d’un monde fraternel. 

7 JANVIER : FÊTE DE SAINT ANDRÉ BESSETTE (1845-1937)
Dieu est amour et il nous aime : voilà le coeur de la foi chrétienne, rappelait ce religieux 
québécois, qui fit construire, à Montréal, l’oratoire Saint-Joseph. Canonisé en 2010.

HORAIRE

SAMEDI 24 DÉCEMBRE : NATIVITÉ DU SEIGNEUR
Pas de célébration dans notre paroisse.
Secteur La Croisée : St-Léon 19 h Amqui 21 h

SAMEDI 31 DÉCEMBRE : SAINTE MARIE, MÈRE DE DIEU Vivre en bénis de Dieu
Célébration eucharistique 19 h

Le Seigneur nous rejoint dans nos festivités. Il s’invite par l’entremise de nos proches, de nos 
familles, de nos amis. Que nos rencontres deviennent l’occasion d’échanger entre nous des 
paroles et des gestes qui soient signes de lumière, de foi et d’espérance.
Inspirons-nous de Marie et des bergers en vivant dans la confiance et l’abandon au Seigneur qui 
nous bénit. Que sa bénédiction nous accompagne et nous fasse grandir ensemble dans l’amour.

Joyeuses Fêtes!

Renée Madore, responsable du volet Liturgie et Vie communautaire



Veuillez prendre note que
le bureau de la municipalité 

sera fermé
pour la période des Fêtes du 
23 décembre au 2janvier .

L'année 2022 tire à sa fin. 
Prenez le temps de vous reposer et 
de profiter de beaux moments 
avec ceux qui vous sont chers. 
Le maire Sébastien Lévesque , le 
conseil Municipal et le personnel 
Communal vous souhaitent de très 
bonne fêtes de fin d’année et vous 
présentent leurs meilleurs vœux pour 
l’année 2023.

Joyeuse 

Fêtes!



Merci! Merci! Merci!
C’est avec reconnaissance que nous remercions chaleureusement notre 
père Noël , ses lutins, Yvon Champagne du service incendie et  Valérie Jean 
la distributrice de chocolat chaud d’avoir participer à l’activité de Noël à Ste-
Irène, grâce à vous ce fut une grande réussite.  
Ils ont parcouru les rues de notre municipalité pour distribuer des cadeaux 
et rencontrer les familles à l’extérieur de leur domicile 

Nous avons distribué 67 cadeaux aux enfants qui étaient inscrits à l’activité 
et rencontré 36 familles. À chaque année vous êtes de plus en plus 
nombreux à participer.

La municipalité de Sainte-Irène désire remercier tous ses bénévoles, pour 
leurs dévouements et leurs générosités pour nos enfants.   
Merci également à Tim Horton pour la commandite de chocolat chaud!

Grâce à votre grande participation la magie de Noël
était dans notre municipalité. 

Nous sommes fiers d’avoir réussi à rendre les enfants heureux.

Nous vous souhaitons de Joyeuses Fêtes        
À l’an prochain!!!!









Attention aux cendres chaudes!

Les cendres chaudes d’un feu de foyer peuvent se raviver et causer un incendie. De plus, 
elles dégagent du monoxyde de carbone. C’est pourquoi il faut les entreposer à l’extérieur.

• Videz régulièrement les cendres du foyer.
• Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond surélevé et 

muni d’un couvercle métallique.

N’utilisez jamais un aspirateur pour ramasser les cendres chaudes.
Ne pas les déposer dans votre bac avant 14 jours pour éviter les risques            
d’incendies.

• Déposez le contenant à l’extérieur sur une surface non combustible.
• Gardez une distance minimale d’un mètre entre le contenant métallique et les murs de la 

maison, du garage, du cabanon et de toute autre matière combustible comme une haie ou 
un abri de toile.

• Les cendres devraient reposer dans ce contenant au moins 14 jours avant d’être 
transvidées dans un autre contenant comme le bac de matières organiques ou le bac 
d’ordures.
Les cendres de bois seulement sont acceptées dans le bac brun. Considérez cependant 
que les autres matières organiques sont hautement combustibles (boîte de pizza en 
carton, feuilles mortes, essuie-tout, etc.) tout comme votre bac qui est en plastique! Pour 
éviter un incendie, vous devez humidifier vos cendres avec de l’eau avant de les déposer 
dans le bac brun.
Les cendres de briquettes et de barbecue ne sont pas acceptées dans le bac brun et 
doivent être placées aux ordures.

• Avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, vérifiez que ces 
dernières sont parfaitement refroidies. Brassez les cendres régulièrement afin de vous 
assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage.

• Pour plus de précautions, conservez les cendres durant toute la saison hivernale et 
débarrassez-vous-en seulement au printemps.

Pour plus de conseils, consultez le site Web du ministère de la Sécurité publique.





Recherche des bénévoles 

Le Service de bénévolat du CISSS du Bas-Saint-Laurent recherche des bénévoles 
pour accompagner les résidents du Centre d'hébergement Marie-Anne-Ouellet, 
de Lac-au-Saumon dans différentes activités offertes dans notre installation.

Les bénévoles sont une présence amicale et réconfortante pour la clientèle et 
permettent aux intervenants et aux familles d’offrir un plus grand nombre 
d’activités de loisir et de détente.

Si vous souhaitez devenir bénévole, communiquez avec nous au 1 833 734-0136 
ou remplissez notre formulaire en ligne : https://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/notre-
cisss/devenir-benevole

Devenir bénévole | CISSS du Bas-Saint-Laurent
Si vous souhaitez devenir bénévole pour le CISSS du 
Bas-Saint-Laurent en donnant un peu de votre temps? 
Vous pouvez vous joindre à l'une ou l'autre des 
équipes de bénévoles de votre région.
www.cisss-bsl.gouv.qc.ca

Au plaisir de vous accueillir dans notre belle équipe de bénévoles!

Afin  de ne pas nuire au 
déneigement, il est interdit 
en tout temps de stationner 
votre véhicule dans les rues 
sous peine de contravention. 
(Régl. # 04-98)

Stationnement

MERCI DE NE PAS STATIONNER DANS LA RUE



La cuisine sera fermée les lundis et mardis de 16h à 19h

Les heures d’ouverture sont de 9h à 19h tous les jours.

Coopérative de Consommateur 
de Ste-Irène

418-629-1344

REPAS DES FÊTES

LE 31 DÉCEMBRE 2022
BYE BYE AVEC MUSIQUE

Au choix : 

 Pâté à la viande 

 Cipaille

 Dinde 

 Ragoût boulettes et pâtes de cochon

Thé, café et desserts variés

Sur réservation seulement au 418-629-1344 19.95$ +tx

Dimanche le 25 décembre Fermé
Lundi le 26 décembre ouvert à partir de 11h
dimanche le 1e janvier Fermé
Lundi le 2 janvier ouvert à partir de 11h

Je voudrais remercier tout le personnel qui ont travaillé avec moi et les clients 
qui nous ont encouragé tout au long de l’année.

Joyeux Noël et une Bonne Année!

Sylvie Chenel
Les fêtes sont à nos porte !
Faites vite vos commandes pour vos repas des fêtes.
Villageois au 418-629-1344



Postes Canada 
Votre boîte aux lettres est-elle facilement accessible ?
Prenez note que vous devez déneiger un espace correspondant à la longueur de
deux automobiles devant votre boîtes aux lettres. Ce simple geste permettra à
votre facteur de se garer près de votre boîte pour livrer votre courrier en toute
sécurité.

Votre petit drapeau est-il gelé, reste-t-il levé au besoin…s’il vous plaît vérifier le à
l’occasion. Il peut arriver que le facteur mettre du courrier dans votre boîte sans que
le drapeau soit levé dû au gel.

N’oublier pas de déneiger le dessus et l’intérieur de votre boîte aux lettres.
Vous recevez un journal (Lavant Poste) dans un sac de plastique, nous vous 
demandons de libérer votre boîte aux lettres le plus tôt possible pour améliorer la 
livraison de votre courrier. 

Les bacs de recyclage, de poubelle ne doivent pas être placé devant ou à côté de 
votre boîte aux lettres.

Si votre boîte aux lettres n’est pas en état nous ne sommes pas responsable de la 
perte de votre courrier et nous pourrions ne pas le livré.

SECTEUR VAL-D’IRÈNE ET LAC HUIT-MILLES

À l’approche des fêtes le nombre de colis augmentent et la disponibilité des 
boîtes à colis est à leur pleine capacité donc pour ne pas nuire a la livraison 
nous vous demandons de récupérer le plus rapidement possible vos colis. 

Nous aimerions que vous installez le numéro de porte de votre résidence à la vue 
du facteur pour que vous soyez plus facile à trouver pour la livraison de colis ou de 
lettre avec signature et cela afin d’améliorer le service postal ainsi que les services 
d’urgences (ambulance, police, pompier). Merci pour ceux dont c’est déjà fait.  

Bienvenue aux nouveaux résidents.

Merci de votre collaboration.



Pour l’année 2023 les tarifs réglementés des timbres-poste payés par les 
consommateurs  ne feront pas l’objet d’une augmentation.  
Les timbres permanent resteront  au tarif actuel de 0.92$  + taxes
lorsqu’ils seront achetés en carnets, en rouleau ou en feuillets. Le tarif d’un 
timbre vendu à l’unité restera à  1.07$ + taxes.

→ À cause de notre horaire nous vous permettons de faire des commandes de 
timbres ou d’article par téléphone ou par message dans votre boite au lettre.
Indiquez votre nom, la quantité et nous le livrerons le lendemain en même 
temps que votre courrier.

Merci à tous ceux qui nous encouragent en achetant des timbres ou autres 
produits, cela permet de garder ce service dans notre municipalité!

Pour la périodes des fêtes, le 26 et le 27 décembre nous 

serons fermé ainsi que le 2 janvier 2023.

Les heures d’ouvertures

Lundi et mercredi : 9h à 12h   

15h à 17h30

Mardi et jeudi :  9h à 12h            

Vendredi :  9h à 12h

Téléphone du bureau de poste 418-629-2421   

Merci à tous ceux qui nous encouragent en achetant des timbres ou autres 
produits, cela permet de garder ce service dans notre municipalité.

MERCI !

Nous profitons de l’occasion pour 
souhaiter  à tous de Joyeuses Fêtes 

et une belle année 2023!

Nicole et Nancy



Alliances Forestières Nemtayé 

désire remercier tous les bénévoles qui ont participé au projet de jardinage 

communautaire durant la saison estivale 2022.  

Peu importe le nombre d’heures que vous avez donné, c’est du fond du cœur 

que nous vous remercions!

Un gros merci également à ceux qui ont loué des parcelles.  

Votre intérêt,  vos partages de connaissances dans la culture ont permis à 

tous et chacun d’en apprendre et de cultiver de bons légumes.

Nous désirons aussi profiter de l’occasion pour remercier tous les clients 

qui n’ont pas hésité à venir se procurer nos fruits et légumes biologiques.  

Ce fut un plaisir d’échanger avec vous!

On souhaite à tous un beau temps des 

fêtes et une année remplie

de santé et de joie!



OUVERTURE

L'ouverture de la station pour la saison de ski 2022-2023 est prévue le 17 décembre 2022 
et on y prévoit une belle ouverture!

Offres d'emploi
VIENS TRAVAILLER AVEC NOUS!
Tu veux profiter de ton hiver et travailler dans un centre de villégiature avec l'ambiance 
d'une équipe dynamique et amicale? Joins-toi à nous pour faire de la 50ieme année 
d'opération de Val d'Irène un succès et une fierté.

Le Parc régional de Val-d'Irène est à la recherche de personnes pour rejoindre son 
équipe. Poste a combler préposé(e) aux remontées mécaniques et  préposé(e) à la 
billetterie. Si l'un des ces postes vous intéresse, veuillez communiquer avec le directeur M. 
Manuel Cantin par téléphone au 418 629-3450 poste 1054 ou par courriel 
à direction@valdi.ski.





Crème chocolatini

Ingrédients
90 ml (3 oz) de crème irlandaise
30 ml (1 oz) de vodka
Glaçons
Copeaux de chocolat

Préparation
Au shaker
Dans un shaker rempli de glaçons, verser la crème irlandaise et la vodka.
Agiter vivement de 8 à 10 secondes.
Filtrer le contenu du shaker dans un verre à martini à l'aide d'une passoire à 
glaçons.
Garnir de copeaux de chocolat.

BOUCHÉES AU CHOCOLAT

INGRÉDIENTS
1/2 tasse beurre
1/2 tasse cacao
2 tasses sucre
1/2 tasse lait
1/2 cuillère à thé vanille
2 tasses gruau

PRÉPARATION
ÉTAPE 1
Mettre le beurre, le cacao, le sucre et le lait dans un chaudron et faire 
mijoter 5 minutes.
ÉTAPE 2
Enlever de sur le poêle et ajouter la vanille et le gruau. Bien mélanger à la 
cuillère de bois.
ÉTAPE 3
Former des bouchées avec une cuillère et mettre sur un papier ciré le 
temps que ça durcisse, environ 10 minutes.







Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

11 décembre 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

Messe
19h

1 janvier 2 3 4 5 6 7

8 9
Séance du 

conseil 
municipal

10 11 12 13 14

 Pour toute demande de permis, téléphonez l’inspecteur Jocelyn Couturier
directement à la MRC de la Matapédia au 418-629-2053 poste 1135. 

La conseillère en développement, Jessie Proulx, 418-629-2053 poste 1023.

Cueillette ordures             Cueillette recyclage

Cueillette bac brun                Val D’Irène

Souper spaghetti à 6$ au Villageois

Souper pizza à 6,50$ au Villageois

 Horaire du bureau de poste

Lundi et mercredi : 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h30             
Mardi, jeudi et vendredi : 9h00 à 12h00
Pour nous rejoindre : 418-629-2421 

 Écosite d’Amqui

ouvert du mardi 
au samedi de 9h à 17h

 Bureau de la fabrique ouvert tous les 
mardis de 9h00 à 11h00. Téléphonez 
au bureau, avant de vous déplacer
418-629-2815.

 Horaire du bureau municipal
Lundi au jeudi de 9h à 12h et 13h à 16h

Vendredi fermé 

En tout temps par téléphone et courriel. 


